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CONVENTION D’ANTENNE POUR LA FORMATION EN APPRENTISSAGE 

A Avignon Université 

Licence professionnelle Management et Gestion des Organisations 

 
Entre : 

 

L’association Formasup PACA association loi 1901 à but non lucratif, dont le siège social se situe 

: 26 rue sainte Barbe 13002 Marseille, représentée par son Président, Monsieur Yvon Grosso, 

Agissant en tant qu’organisme de formation en apprentissage sous le numéro de déclaration d’activité 

NDA N 193 309 72 313, CFA interuniversitaire en Région Provence Alpes Côte d’Azur (CFA Epure 

Méditerranée), 

 

et d’autre part, 

 

Avignon Université, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, SIRET 

22840001600017 / Code APE : 8411Z dont le siège social se situe : 74 rue Louis Pasteur 84029 

AVIGNON, représentée par son Président Monsieur Philippe Ellerkamp 

 

Agissant pour le compte de 

 

 Formation tout au long de la vie représenté(e) par  son Directeur Monsieur Fabien Monnet, ci après 

désigné par « la composante universitaire » . 

 

 

Préambule  

 

Vu le Code du Travail, notamment ses articles L 6231-1 à L 6234-1, R 6233-1 et R 6233-2,  

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles L 123-2 à L 123-4, 

Vu la loi du 5 septembre 2018 « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel », 

 

Vu l’assemblée constitutive de FORMASUP PACA et création du CFA en date du 6 avril 1993, 

journal officiel de la République Française du 5 mai 1993 n°192, 

 

Vu les statuts de FORMASUP PACA-Association loi 1901 sans but lucratif dont l’objet principal est 

le développement de l’alternance dans les Universités en Région Provence Alpes Côte d’Azur, et de 

gérer le CFA Régional CFA Epure Méditerranée,  

 

Vu le règlement intérieur de FORMASUP PACA adopté par le Conseil d’Administration de 

FORMASUP PACA du 23 novembre 2011 

 

Vu les statuts d’Avignon Université modifiés et approuvés le 21 mai 2019, 

 

Vu l'avis du Conseil de perfectionnement du CFA Epure Méditerranée et l'accord du Conseil 

d’Administration de Formasup PACA. 
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Vu les délibérations de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire et du Conseil 

d’Administration d’Avignon Université.   

 

Considérant les missions des CFA définies par la loi « Pour la liberté de choisir son avenir 

professionnel », à savoir : 

 

1° D'accompagner les personnes, y compris celles en situation de handicap, souhaitant s'orienter ou 

se réorienter par la voie de l'apprentissage, en développant leurs connaissances et leurs compétences 

et en facilitant leur intégration en emploi, en cohérence avec leur projet professionnel. Pour les 

personnes en situation de handicap, le centre de formation d'apprentis appuie la recherche d'un 

employeur et facilite leur intégration tant en centre de formation d'apprentis qu'en entreprise en 

proposant les adaptations nécessaires au bon déroulement de leur contrat d'apprentissage. Pour 

accomplir cette mission, le centre de formation d'apprentis désigne un référent chargé de l'intégration 

des personnes en situation de handicap ;  

2° D'appuyer et d'accompagner les postulants à l'apprentissage dans leur recherche d'un employeur ;  

3° D'assurer la cohérence entre la formation dispensée en leur sein et celle dispensée au sein de 

l'entreprise, en particulier en organisant la coopération entre les formateurs et les maîtres 

d'apprentissage ; 

 4° D'informer, dès le début de leur formation, les apprentis de leurs droits et devoirs en tant 

qu'apprentis et en tant que salariés et des règles applicables en matière de santé et de sécurité en 

milieu professionnel ;  

5° De permettre aux apprentis en rupture de contrat la poursuite de leur formation pendant six mois 

tout en les accompagnant dans la recherche d'un nouvel employeur, en lien avec le service public de 

l'emploi. Les apprentis en rupture de contrat sont affiliés à un régime de sécurité sociale et peuvent 

bénéficier d'une rémunération, en application des dispositions prévues respectivement aux articles L. 

6342-1 et L. 6341-1 ;  

6 D'apporter, en lien avec le service public de l'emploi, en particulier avec les missions locales, un 

accompagnement aux apprentis pour prévenir ou résoudre les difficultés d'ordre social et matériel 

susceptibles de mettre en péril le déroulement du contrat d'apprentissage ;  

7° De favoriser la mixité au sein de leurs structures en sensibilisant les formateurs, les maîtres 

d'apprentissage et les apprentis à la question de l'égalité entre les femmes et les hommes ainsi qu'à la 

prévention du harcèlement sexuel au travail et en menant une politique d'orientation et de promotion 

des formations qui met en avant les avantages de la mixité. Ils participent à la lutte contre la répartition 

sexuée des métiers ;  

8° D'encourager la mixité des métiers et l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes en 

organisant des actions d'information sur ces sujets à destination des apprentis ;  

9° De favoriser, au-delà de l'égalité entre les femmes et les hommes, la diversité au sein de leurs 

structures en sensibilisant les formateurs, les maîtres d'apprentissage et les apprentis à l'égalité des 

chances et à la lutte contre toutes formes de discriminations et en menant une politique d'orientation 

et de promotion des formations qui mette en avant les avantages de la diversité  

10° D'encourager la mobilité nationale et internationale des apprentis en nommant un personnel 

dédié, qui peut comprendre un référent mobilité mobilisant, au niveau national, les ressources locales 

et, au niveau international, les programmes de l'Union européenne, et en mentionnant, le cas échéant, 

dans le contenu de la formation, la période de mobilité ;  

11° D'assurer le suivi et l'accompagnement des apprentis quand la formation prévue au 2° de l'article 

L. 6211-2 est dispensée en tout ou partie à distance ; 12° D'évaluer les compétences acquises par les 
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apprentis, y compris sous la forme d'un contrôle continu, dans le respect des règles définies par chaque 

organisme certificateur ;  

13° D'accompagner les apprentis ayant interrompu leur formation et ceux n'ayant pas, à l'issue de leur 

formation, obtenu de diplôme ou de titre à finalité professionnelle vers les personnes et les organismes 

susceptibles de les accompagner dans la définition d'un projet de poursuite de formation ;  

14° D'accompagner les apprentis dans leurs démarches pour accéder aux aides auxquelles ils peuvent 

prétendre au regard de la législation et de la réglementation en vigueur. 

 

 il a été convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 - Objet de la convention.  

 

Le CFA Epure Méditerranée est un CFA hors les murs dont chaque formation constitue une antenne. 

 

Le CFA Epure Méditerranée crée une antenne pour la formation en apprentissage en établissant une 

convention de création d’antenne Avignon Université – Formasup PACA. 

 

Il est créé à Avignon Université, support de l’antenne, au sein de Formation tout au long de la vie (ci-

après désigné par « la composante universitaire » ou « l’Antenne »), une antenne qui a pour mission 

d’assurer la formation des apprentis préparant le diplôme : Licence professionnelle Management et 

Gestion des Organisations AVIGNON. 

 

La présente « convention de création d’antenne » a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 

la totalité des enseignements normalement dispensés par le CFA Régional Interuniversitaire « CFA 

Epure Méditerranée », sont dispensés à Avignon Université et assurés par Le service universitaire 

Formation tout au long de la vie. 

 

 

A - DISPOSITIONS GENERALES 

 

ARTICLE 2 – Rôle de l’Université et de la composante universitaire 

 

L’Université a la responsabilité pédagogique de la formation mentionnée à l’article 1 de la présente 

convention et a donc une obligation de moyens afin de mener à bien la formation des apprentis. La 

composante universitaire est chargée de la mise en œuvre de cette formation dans le respect du 

programme pédagogique du diplôme. 

 

De plus, la composante universitaire s’engage à respecter le cahier des charges des formations 

universitaires DQ 0303 (joint en annexe) qui reprend la mise en place des actions relatives aux 14 

missions des CFA, les règles du code du travail concernant l’apprentissage et les exigences du 

Référentiel National Qualité de France compétences. 

 

La composante universitaire est responsable de l’usage des matériels mis à disposition par le CFA au 

titre de la présente convention, en particulier dans le domaine de la sécurité des personnes et des 

biens, et en matière d’assurance. 
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L’Université désigne, après avis favorable du CFA Épure Méditerranée,  Madame Sylvie Viala-

Tavakoli en tant que responsable pédagogique de la formation. 

 

Le responsable pédagogique de formation désigné ci-dessus assure les missions du responsable de 

formation en apprentissage, définies par la Directrice du CFA. Ces missions consistent 

principalement à : 

- Appliquer et faire appliquer le cahier des charges de la formation universitaire en 

apprentissage  

- Promouvoir sa formation auprès des jeunes, des familles, des entreprises 

- -mettre en œuvre une pédagogie de l’alternance de la formation dans des groupes dédiés 

- Assurer toute mission de relai auprès du CFA sur les aspects administratif, exigences 

qualité, développement durable et santé et sécurité 

- Dialoguer avec la Directrice du CFA pour l’établissement du budget prévisionnel de la 

formation en accord avec sa hiérarchie 

- Travailler en interface avec l’équipe du CFA qui lui apportera tout soutien juridique, 

administratif, communication et logistique 

- Utiliser les outils mis à disposition par le CFA pour le fonctionnement de l’alternance 

et les démarches qualité 

- Diffuser auprès des équipes des formations universitaires (assistants, assistantes, 

scolarité, services communs) toutes les informations nécessaires à la bonne intégration 

des apprentis dans l’Université 

- Participer à la démarche qualité du CFA Épure Méditerranée et aux réunions organisées 

par le CFA 

 

L'Antenne doit assurer la coordination entre la formation qu’elle dispense et celle qui est effectuée 

en entreprise. 

 

A cet effet, le responsable de la formation : 

 

- établit pour la formation, en liaison avec les représentants des entreprises intéressées et 

après avis du Conseil de Perfectionnement, un document de liaison (qui peut être 

intégré dans le livret d’apprentissage) correspondant à chaque année de formation, et 

expliquant les compétences professionnelles à acquérir. Ce document comporte 

notamment l’indication des tâches ou des postes de travail qu’il est possible de confier 

à l’apprenti en entreprise, parallèlement au déroulement des enseignements donnés 

dans l'Antenne. La définition de la mission précise de l’apprenti en entreprise étant 

déterminée par le maître d’apprentissage et validée par le responsable de la formation. 

 

- désigne, parmi le personnel d’enseignement ou d’encadrement de l'Antenne et pour 

chaque apprenti, un formateur qui est plus spécialement chargé de suivre la formation 

de cet apprenti, de vérifier son assiduité et d’assurer une liaison avec le responsable de 

la formation en entreprise (visites). Ce formateur est nommé tuteur universitaire. 

 

- organise à l’intention des employeurs toutes activités nécessaires pour assurer la 

coordination entre l'Antenne et les entreprises. 
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ARTICLE 3 - Site de formation 

 

La formation sera dispensée sur le site de Formation continue 1 avenue de Saint-Jean 84000 

AVIGNON. 

 

 

ARTICLE 4 - Comités de liaison  

 

✓ Comité de liaison CFA/Université 

 

Il est créé, entre le CFA Régional CFA Epure Méditerranée et Avignon Université, un comité de 

liaison commun à toutes les Antennes créées au sein de l’Université. 

 

Ce Comité est présidé par le Président de l’Université ou son représentant. 

 

 

Le Comité de liaison est composé du Président de l’Université, de la Directrice du CFA et des 

collaborateurs désignés par elle, des représentants de l’Université au Conseil de perfectionnement du 

CFA, des représentants de l’Université au Conseil d’Administration de FORMASUP PACA, des 

responsables des composantes universitaires, supports d’Antennes,  des responsables de formation en 

apprentissage de chaque Antenne créée à l’Université, d’autres personnes qui sont impliquées dans 

l’apprentissage et en contact avec le CFA, et de toute personne qu’il plairait au président de l’Université 

d’inviter à ce comité dans le but de réfléchir au développement de l’apprentissage. 

 

Le responsable de formation de l’Antenne mentionnée à l’article 1 de la présente convention est 

obligatoirement invité à participer à ce Comité de liaison, au même titre que les autres responsables 

de formation en apprentissage. 

 

Le Comité de liaison est convoqué par le Président de l’Université ou son représentant. 

 

Il s’assure de la conformité du fonctionnement des Antennes aux exigences du référentiel Qualité France 

compétences et au respect de la loi « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel » Il se réunit une 

fois durant l’année, et autant que de besoin. 

 

C’est aussi l’occasion de faire le point sur l’apprentissage dans l’établissement, le financement de la 

formation, la traçabilité des fonds, la démarche qualité, la mobilité internationale des apprentis, et les 

projets de développement. 

 

✓ Vie du réseau et diffusion des bonnes pratiques de l’apprentissage universitaire au sein 

du CFA et de l’Université :  

 

Des formations en apprentissage au sein d’une même composante peuvent se regrouper soit pour 

développer un meilleur relationnel entreprise, une cohérence thématique, et une coopération entre les 

responsables de formation en apprentissage. 

Le CFA encourage fortement cette pratique et invitera systématiquement les personnes ressources 

aux réunions de liaison, pilotage et séminaires qualité du CFA et mettra à disposition des concernés 

les outils de développement de l’alternance et de la qualité, développés par le CFA. 
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Des séances de formation sur les outils du CFA sont régulièrement proposées dans les composantes 

des Universités ou dans des sessions interuniversitaires. Le CFA réunit trois fois par an l’ensemble 

des responsables de formation en apprentissage. Le CFA aide les formations et les composantes des 

Universités à construire leur système qualité grâce à son réseau d’auditeurs internes du CFA et à 

l’organisation de séances de formations collectives sur les démarches qualité. 

 

 

B- DISPOSITIONS D’ORDRE PEDAGOGIQUE 

 

 

ARTICLE 5 - Etablissements, formations et sites concernés 

 

 

Le CFA Régional CFA Epure Méditerranée met en place dans l’Antenne Licence professionnelle 

Management et Gestion des Organisations AVIGNON la formation par apprentissage décrite en annexe 1. 

 

 

ARTICLE 6 - Fonctions pédagogiques 

 

Le Centre de formation d’apprentis Epure Méditerranée conserve la responsabilité administrative, et 

financière des enseignements dispensés en qualité de donneur d’ordre. Il assume la responsabilité de 

la pédagogie de l’alternance. Il s’assure également du respect des qualifications des personnels. 

 

Le Centre de formation d’apprentis Epure Méditerranée est responsable de la pédagogie de 

l’alternance (groupes d’apprentis, calendrier de l’alternance, suivi et accompagnement des apprentis, 

visites en entreprise, suivi des résultats d’insertion des apprentis, livret d’apprentissage avec approche 

par compétences, organisation de réunions de Maîtres d’apprentissage). 

 

Le CFA désigne conjointement avec l’Université le responsable de formation en apprentissage 

mentionné à l’article 2 de la présente convention. 

 

L’Université qui délivre le diplôme, est responsable de l’ensemble des aspects pédagogiques liés aux 

enseignements et en assure la maîtrise. 

 

La mission confiée à l’Antenne sous l’autorité pédagogique du Responsable de formation en 

apprentissage mentionné à l’article 2 de la présente convention, comprend les fonctions pédagogiques 

suivantes  : 

 

- Accueil et orientation des jeunes candidats à l’apprentissage ; 

- Positionnement des apprentis (nature des tests d’entrée, contenu du bilan d’entrée) ; 

- Formation des apprentis ; 

- Suivi des apprentis en entreprise ; 

- Evaluation bilan des apprentis en centres de formation et en entreprise ; 

- Préparation à l’examen ; 

- Evaluation dans le cadre du contrôle continu en cours de formation (partiel ou total). 

 

L’annexe 1 jointe à la présente convention contient pour la formation concernée : 
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- Le nombre total d’heures de formation, 

- Le nombre d’heures de formation par discipline ou par unité capitalisable ou par module, 

- Le calendrier d’alternance indicatif des formations, 

 

L’Université tient à disposition du CFA la liste des enseignants, formateurs et intervenants 

professionnels de la formation. 

 

 

ARTICLE 7 - Effectifs 

 

La formation ne pourra pas débuter sans l’accord de la Directrice du CFA Régional CFA Epure 

Méditerranée donné au vu de la liste nominative des apprentis inscrits dans le système d’information du 

CFA. 

 

L’effectif minimum d’ouverture de la formation est de six apprentis.  

L’Antenne devra respecter les effectifs maxima (quota) conventionnés par le CFA à savoir 12. 

 

En cas de dépassement des effectifs, suite à une forte demande des entreprises à la rentrée, une 

autorisation exceptionnelle de dépassement d’effectif sera adressée au Directeur du CFA Epure 

Méditerranée. Si cette situation de forte demande se reproduit deux années de suite et est appelée à se 

pérenniser, le responsable de formation présentera à la Directrice du CFA Régional CFA Epure 

Méditerranée une demande d’augmentation de quota qui sera examinée par le Conseil de 

perfectionnement du CFA et le Conseil d’Administration de FORMASUP PACA  

 

 

ARTICLE 8 - Responsabilité du CFA Régional « CFA Epure Méditerranée »  

 

La Directrice du CFA Régional CFA Épure Méditerranée aura pour interlocuteur principal le 

responsable de la formation ainsi que, s’il y a lieu, le référent de la composante pour l’apprentissage.  

 

La Directrice du CFA Régional CFA Épure Méditerranée aura accès en toute occasion aux lieux de 

formation : locaux, ateliers, salles de classe, afin de pouvoir vérifier les conditions dans lesquelles 

s’exercent les missions pédagogiques et administratives ainsi que cela est précisé dans le cahier des 

charges de la formation universitaire en apprentissage (DQ 0303). 

 

Elle pourra rencontrer les formateurs et apprentis en présence du Directeur, de la Directrice de la 

composante universitaire et/ou du responsable de la formation en apprentissage.  

 

La Directrice du CFA Régional CFA Épure Méditerranée s’assure du bon respect dans les formations 

en apprentissage du cahier des charges du CFA et des exigences du Référentiel Qualité Unique de France 

compétences. 

 

Le responsable de formation mentionné à l’article 2 de la présente convention communiquera à la 

Directrice du CFA tout document pédagogique ou administratif prévu par la présente convention et par 

la réglementation concernant l’apprentissage et les examens. 
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Le CFA Régional CFA Epure Méditerranée demeure civilement responsable, au sens de l'article 1242 

du code civil. Il doit se garantir en matière de responsabilité civile pour la durée de la formation assurée 

par l'établissement d'enseignement et prévue par la convention. 

 

 

ARTICLE 9 - Conseil de perfectionnement du CFA Régional CFA Epure Méditerranée   

 

Le Responsable de la formation mentionné à l’article 2 de la présente convention est représenté au 

Conseil de Perfectionnement du CFA Régional « CFA Epure Méditerranée » par les représentants des 

enseignants de son Université à ce Conseil. 

Il sera convié au Conseil de Perfectionnement du CFA Régional « CFA Epure Méditerranée » sur sa 

demande pour évoquer tout point de fonctionnement, concernant la pédagogie, le relationnel entreprise, 

et tout plan d’action destiné à améliorer la gestion de l’alternance dans sa formation. 

 

 

ARTICLE 10 – Droits et devoirs des apprentis, discipline 

 

Les apprentis sont tenus au strict respect des règlements intérieurs de l’Université et de la composante 

universitaire concernée.  

 

Le CFA Régional CFA Epure Méditerranée fait connaître à tous les apprentis leurs droits et devoirs 

qui sont retranscrits dans le règlement de la formation. L’Antenne doit informer en préalable le CFA des 

sanctions disciplinaires prises à l’encontre des apprentis afin de s’assurer que celles-ci sont compatibles 

avec le statut de l’apprenti. Pour tout problème disciplinaire, le CFA sera prévenu par le responsable de 

la formation en apprentissage, ainsi que le maître d’apprentissage, afin de mettre en place les actions 

conjointes adéquates. 

 

 

ARTICLE 11 - Correction des dysfonctionnements 

 

Tout dysfonctionnement pédagogique constaté sur le site de formation par la Directrice du CFA 

Régional « CFA Epure Méditerranée » sera porté à la connaissance de la direction de la composante 

universitaire ainsi que du responsable de formation en apprentissage mentionné à l’article 2 de la 

présente convention qui devront prendre les mesures pour remédier aux dysfonctionnements.  

Faute d’y avoir remédié, le responsable de la composante et le responsable de formation en apprentissage 

seront convoqués devant le conseil de perfectionnement.  

En cas de litige concernant l’exécution de la présente convention, le Conseil de Perfectionnement sera 

saisi pour formuler un avis au Conseil d’Administration de l’OG FORMASUP PACA qui en délibèrera. 

Cependant, afin de ne pas pénaliser les apprentis, les parties s’engagent à terminer l’année universitaire 

entamée. 

 

C - DISPOSITIONS D’ORDRE ADMINISTRATIF 
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ARTICLE 12 - Fonctions administratives 

 

En relation avec le CFA Régional « CFA Epure Méditerranée », la composante universitaire assure :  

 

- Préparation des préinscriptions, 

- Transmission des préinscriptions au CFA Régional « CFA Épure Méditerranée », 

- Transmission au Directeur du CFA Régional « CFA Épure Méditerranée » à sa demande, 

des renseignements  

- Transmission des pièces justificatives pour les différentes subventions 

- Inscription à l’Université des apprentis : cette inscription est obligatoire, sur présentation 

de leur contrat d’apprentissage ou attestation d’inscription au CFA, les apprentis 

s’inscrivant à l’Université sont exonérés du paiement des droits d’inscription du fait que 

le coût de formation couvre ce droit d’inscription à l’exception de la contribution vie 

étudiante et de vie de campus.  

 

Pour la mise en œuvre de la présente convention, l’Université aura la pleine responsabilité des questions 

découlant de l’emploi des personnels relevant de son autorité et employés dans le cadre de la formation 

apprentissage (recrutement, contrats, conditions d’emplois, carrières…) en accord avec la 

réglementation et les procédures de recrutement de l’Université. 

 

 

ARTICLE 13 - Gestion des investissements 

 

Les demandes de subventions d’investissements pour l’Antenne sont à présenter en conseil de 

perfectionnement pour validation. Ensuite, le CFA rassemble les dossiers validés et présente les 

demandes à la Région. Le CFA transmettra directement aux autres organismes financeurs les dossiers 

de demande d’équipements. 

Les matériels pédagogiques subventionnés sont achetés par FORMASUP PACA et mis à disposition 

de l’Antenne pour la durée d’existence de la formation au sein du CFA Régional CFA Epure 

Méditerranée par une convention spécifique de mise à disposition des équipements. 

Le responsable de la formation s’engage à renseigner l’inventaire annuel présenté par FORMASUP. 

Leur propriété pourra être transférée à l’établissement d’accueil par dévolution à l’issue de la période 

d’amortissement, après approbation du Conseil d’administration du CFA Epure Méditerranée.  

 

 

D-DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

 

Les ressources sont composées de :  

• Les subventions 

- les subventions des OPCO pour les équipements 

- les subventions de la Région pour les équipements 

- les subventions de France compétences pour les investissements 

- les subventions de la Région pour le fonctionnement du CFA 

- les subventions de France compétences pour le Fonctionnement du CFA et pour les 

projets de développement 
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• Les autres fonds 

- les fonds Erasmus Plus pour la mobilité internationale des apprentis  

• Les dons en nature des entreprises 

- les dons d’équipement, dons en nature exonératoire de la taxe d’apprentissage hors 

quota, apportés par les entreprises partenaires 

• Les factures  

- les factures du coût contrat de l’apprentissage versées par les OPCO en fonction des 

niveaux de prise en charge fixés par les branches professionnelles pour chaque diplôme 

- les factures du reste à charge du coût de l’apprentissage versées par les entreprises 

d’accueil des apprentis (secteur privé) 

- les factures du coût contrat de l’apprentissage versées par les entreprises Monégasques 

- les factures du coût contrat de l’apprentissage versées par les organismes du secteur 

public 

- les factures de la contribution au coût contrat de l’apprentissage versées par le CNFPT 

- les factures de dépenses annexes versées par les OPCO pour le transport hébergement 

des apprentis, le premier équipement de l’apprenti et la mobilité internationale 

 

 

ARTICLE 14 : Financement du fonctionnement 

 

✓ Coût de la formation et tarification 

 

Le coût de la formation objet de la présente convention est déterminé et validé conjointement par 

l’université et le CFA Régional CFA Epure Méditerranée.  

Une Annexe financière décrivant le coût de la formation et les niveaux de prise en charge est définie 

pour la formation (annexe 2). 

Le CFA est responsable de la facturation des coûts contrat en fonction des dispositions indiquées dans 

la loi « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel ».  

Le CFA établit les conventions financières avec les entreprises, est en relation avec les OPCO et émet 

toutes les factures ainsi que les relances afférentes.  

Le CFA a latitude pour négocier l’éventuel « reste à charge » auprès des entreprises lorsque les 

branches professionnelles assurent un niveau de prise en charge inférieur au coût de la formation.  

 

✓ Protocole d’affectation des fonds et budget de la formation : 

 

Les modalités de paiement par l'organisme gestionnaire du CFA à l’Université sont résumées dans le 

Protocole d’affectation des fonds de FORMASUP-CFA EPURE MEDITERRANÉE (annexe 8). 

Le Protocole d’affectation des fonds précise également le coût de gestion pour un contrat 

d’apprentissage de FORMASUP CFA Epure Méditerranée. 

 

Principe de Campagne de financement des formations universitaires (document Gestion 

financière de toutes les formations universitaires en apprentissage à l’Université en annexe) 



 
 
 

Convention d’antenne FORMASUP CFA Épure Méditerranée – Université / École 
pour une formation en apprentissage 

Soumis au conseil de perfectionnement du 17 juin 2020 
 

 

 Page 11/44 

DQ 0301 

Rév 7 

 

Objectifs : 

1) Les dotations à l’Université sont sécurisées par la validation annuelle d’un Budget prévisionnel 

établi en début d’année universitaire par le responsable de formation, la directrice du CFA et le 

référent financier de la composante s’il y a lieu.  

2) La traçabilité des fonds de l’apprentissage est recherchée en associant tout versement à un « appel 

de fonds », qui correspond à un engagement de dépenses pour le fonctionnement de la formation en 

apprentissage. 

(l’appel de fonds est détaillé suivant les lignes de l'annexe financière correspondant à 7 postes 

principaux dépenses) 

 

Méthode : 

 

1)Négociation du Budget Prévisionnel avec une ventilation sur 7 postes principaux avec le 

responsable de formation mentionné à l’article 2 de la présente convention en accord avec la direction 

de la composante universitaire.  

Elle est validée par la Directrice du CFA et transmise à l’Université lors du premier versement. 

2) Pour chaque période de versement (début février et début octobre), le responsable de formation 

communique au CFA un appel de fonds signé. 

3) Le CFA honore ces appels de fonds dans le cadre du Budget Prévisionnel et l’Université s’engage 

à affecter ces fonds à la formation en apprentissage. 

4) A la demande du responsable de formation, le CFA peut mettre en place des versements 

exceptionnels en dehors des périodes de versement et en fonction de l’évolution des recettes 

disponibles. Un « appel de fonds exceptionnel » est exigé pour chaque versement. 

5) Le CFA assure un suivi financier individuel par année universitaire pour chaque formation. 

6) En fin d’année civile, le CFA réalise un bilan de la traçabilité des fonds de l’apprentissage, basé 

sur les appels de fonds reçus ainsi qu’une estimation de la valorisation des personnels de l'Université 

(salaires) avec la contribution du service financier de l’Université. 

 

 

La répartition des dépenses en 7 postes principaux est renseignée dans chaque appel de fonds.  

 

Les 7 postes principaux sont :  

 

- Frais de structure  

- Service entreprise 

- Charges d'enseignement (heures complémentaires) 

- Charges administratives 

- Charges de fonctionnement pédagogique 

- Équipement 

- Autres (à préciser) 

 

Cette répartition est indispensable pour établir le bilan annuel de traçabilité des fonds de 

l’apprentissage. 

 

Possibilité de Mesures d’accompagnement pour la formation en alternance 
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Il s’agit de dépenses effectuées directement par le CFA pour le compte de la formation à la demande 

du responsable de la formation mentionné à l’article 2 de la présente convention en accord avec la 

direction de la composante universitaire en accord avec la direction de la composante universitaire, 

avec retenues de ces dépenses sur les fonds de la formation (dès l’engagement de dépense). 

 

Objectifs : 

 

Pallier des difficultés ou impossibilités rencontrées par le responsable de formation en alternance 

mentionné à l’article 2 de la présente convention qui risquent de mettre en péril la formation en 

alternance (décision du CA FORMASUP PACA juin 2004 réitérée le 11 septembre 2019). 

Un suivi annuel est présenté dans le rapport d’activité et le volume d'intervention se situe autour de 

20% de la dotation globale annuelle des formations.  

Ces mesures, strictement destinées à apporter souplesse et réactivité aux formations en apprentissage, 

ont un effet levier sur le développement du relationnel entreprise. 

 

Méthode : 

 

L'ensemble de ces mesures est géré par un processus spécifique de la démarche qualité (annexe 7) 

qui définit de manière précise son périmètre d'application et les autorisations requises de l’Université. 

Ces mesures d’accompagnement peuvent être : 

• des achats d’équipement (1) 

• des achats de prestation (2) 

• des achats de fournitures pédagogiques (3) 

• des achats d’espaces publicitaires (4) 

• des notes de frais personnelles concernant le relationnel entreprise pour l’alternance (5) 

• des CDD permettant de mettre à disposition de la formation du personnel embauché par 

FORMASUP pour occuper une fonction spécifique à l’alternance (6) 

 

Cadrage des Mesures d’Accompagnement : 

 

Le CFA prévoit une provision de 20% pour Mesures d’Accompagnement dans la dotation annuelle 

de chaque formation par apprentissage. 

Lorsque le contexte particulier d’une formation nécessite la mise en place d’une provision supérieure 

à 20%, le CFA négocie un budget prévisionnel des mesures d’accompagnement avec l’Université  en 

tenant compte du résultat des bilans de traçabilité des fonds établis les années précédentes et de 

l’évolution de la formation. 

 

Traçabilité des fonds de l’apprentissage à l’Université : 

 

L’Université où est créée l’Antenne qui assure dans ses locaux, parallèlement à la formation des 

apprentis, de la recherche, de la formation initiale et de la formation professionnelle continue et 

d’orientation s’engage à ce que l'activité spécifique de formation des apprentis soit toujours nettement 

individualisée tant sur le plan pédagogique que sur le plan administratif et financier dans la plus 

grande transparence. 

L’Université accueillant l’Antenne s’engage à respecter l’obligation de traçabilité financière des 

fonds de l’apprentissage en créant une Unité de Compte spécifique. 
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Sur demande, le responsable de la formation mentionné à l’article 2 de la présente convention 

devra pouvoir présenter les comptes de l’année précédente avec les justificatifs appropriés pour 

démontrer la traçabilité les fonds de l’apprentissage  

 

 

E- DISPOSITIONS FINALES 

 

 

ARTICLE 15 - Actions de communication 

 

Toute information et/ou publicité relatives à la formation Licence professionnelle Management et 

Gestion des Organisations AVIGNON, fera figurer les logos de Formasup Paca – CFA Épure 

Méditerranée et de  Avignon Université. 

 

ARTICLE 16 - Protection des données 

 

Les parties s'engagent à respecter les dispositions du règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen 

et du Conseil du 27 avril 2016 concernant la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 

des données à caractère personnel et de la libre circulation de ces données.  

 

 

ARTICLE 17 - Durée et révision de la convention 

 

La présente convention est conclue pour la durée correspondant à l’habilitation de l'Université à délivrer 

le diplôme et au minimum pour trois années. La convention peut être dénoncée avec un préavis de 6 

mois. Toutefois, l’une et l’autre des parties s’engagent à assurer les conditions permettant d’achever la 

formation en cours. Cette formation commencée doit dès lors être assurée pour chaque apprenti, et la 

convention ne peut donc être résiliée avant la fin d’un cycle complet de formation.  

La convention pourra être reconduite de manière expresse sous réserve de l’obtention de l’accréditation 

par l’Université. 

 

 

ARTICLE 18 - Suivi et contrôle 

 

L’Antenne créée par la présente convention est soumise au contrôle technique financier, pédagogique 

de l’Etat et de la DIRECCTE et s’engage à fournir à FORMASUP PACA tous les éléments nécessaires. 
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Fait à Marseille le 16 février 2021 

 

 

 

Pour FORMASUP PACA 

 

 

 

 

 

 

M. Yvon Grosso 

Président 

 

Pour Avignon Université 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Philippe Ellerkamp 

Président  

 

 

 

 

 

Pour  Formation tout au long de la vie 

 

 

 

 

 

Monsieur Fabien Monnet 

Directeur 
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ANNEXES 

 

1 Programme de la formation en apprentissage 

2 Annexe financière indiquant le tarif de la formation 

3 Statuts de FORMASUP PACA, Association loi 1901 sans but lucratif  

4 Agrément de FORMASUP en tant qu’Organisme de formation comportant en son sein le CFA 

Épure Méditerranée, 

5 Règlement intérieur de FORMASUP PACA adopté par le Conseil d’Administration de 

FORMASUP PACA du 23 novembre 2011 

6 Le cahier des charges des formations universitaires  

7 Le processus spécifique de la démarche qualité décrivant les mesures d’accompagnement du 

CFA (joint en annexe) 

8 Le Protocole d’affectation des fonds de FORMASUP-CFA EPURE MEDITERRANÉE 
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Annexe 1 : Programme de la formation en apprentissage 
 

Nom de l’Antenne : Licence professionnelle Management et Gestion des Organisations AVIGNON 

 

Lieu de formation : Formation continue 1 avenue de Saint-Jean 84000 AVIGNON 

 

Intitulé de la certification préparée : Licence professionnelle 

 

Code certification : 25031099 

 

Niveau : 6 

 

Année d’ouverture de la formation : 2020-2021 

 

Modalités et moyens mis en œuvre au titre des heures de la préparation à l’examen définis 

par : Avignon Université 
 

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 

diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master 

 

Objectifs : 

Cette spécialité de la Licence Professionnelle « Management et Gestion des Organisations » 

permet de répondre à un besoin des entreprises de la région en territoire rural :  

Former des techniciens superieurs aux stratégies de pilotage des TPE/PME. 

Dispenser des connaissances académiques et pratiques nécesaires pour répondre aux besoins en 

recrutement des entreprises sur les postes de gestion, management et dévelopement. 

Accompagner la reconversion ou la spécialisation de candidats salariés, exploitants agricoles et 

demandeurs d'emploi, éligibles selon les dispositifs en vigueur. 

 

Insertion pro/Débouchés : 

SECTEURS D'ACTIVITÉS 

Agroalimentaire, Commerce distribution vente, Environnement, Industrie, International 

Créateurs, repreneur ou gestionnaire d'entreprises (agricoles, agro-alimentaires, alimentaires 

...). 

Chef de projets au sein d'une TPE/PME. 

 

Contenu / Programme :  

UE1 Compétences transversales (93h) 

UE2 Pilotage d’entreprises en territoire rural 

(90h) UE 3 Gestion de l’entreprise (84h) 

UE4 Stratégie et innovation (69h) 

UE5 Projet Tutoré (122h) 

UE6 Mise en situation professionnelle (455h) 

 

Volume horaire total : 400 

Année 1 : 400 

 

Rythme : 
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Annexe 2 : Tarif formation 2020-2021 

 

Libellé formation : Licence professionnelle Management et Gestion des Organisations 

Composante universitaire : Formation tout au long de la vie 

Université / Ecole : Avignon Université 

Code ministère : 25031099 

Code CFA : 0703 

 

Tarif par apprenti et par an 6800 € 

 

Marseille, le 06/07/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Statuts de FORMASUP (9 pages) 
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Annexe 4 : Agrément FORMASUP 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : Règlement intérieur 
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Annexe 6 : Cahier des charges des formations universitaires DQ 0303 REV 5 
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Annexe 7 : Procédure Mesures d’accompagnement (DQ 994) 
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Annexe 8 : Protocole d’affectation des fonds 
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